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(vii) la détermination des personnes ou des organismes chargés de
l'exécution de ces mesures correctrices;

(viii) un procédé pour évaluer l'exécution des mesures correctrices et leur
efficacité;

(ix) la description du plan de surveillance et de contrôle qui servira à
évaluer l'efficacité des mesures correctrices et à déterminer s'il y a eu
élimination des préjudices causés par les polluants critiques en ce qui
concerne les utilisations

(x) un procédé permettant de constater l'absence d'un polluant critique
dans les eaux lacustres libres.

b) Les Parties doivent classer les efforts de lutte contre les polluants critiques
selon le degré d'élimination de ces polluants, en partant de la définition du
problème jusqu'à la sélection et à la mise en oeuvre des programmes
correcteurs ainsi qu'à la constatation de la disparition de ces polluants, puis
changer la désignation du polluant lorsqu'il n'est plus susceptible de nuire,
isolément ou en combinaison synergique ou additive avec une autre
substance, aux utilisations identifiées.

c) Les plans d'aménagement panlacustre doivent être soumis à la Commission,
pour examen et observations, en quatre étapes, comme suit:

(i) lorsque le problème aura été défini, conformément aux sous-alinéas 6
a) (i), (ii) et (iii);

(ii) lorsque le calendrier de réduction des apports aura été arrêté,
conformément au sous-alinéa 6 a) (iv);

(iii) lorsque les mesures correctrices auront été choisies en vertu des sous-
alinéas 6 a) (v), (vi) et (vii); et

(iv) lorsque les activités de surveillance auront permis de constater la
suppression des effets des polluants critiques sur les utilisations
identifiées, conformément aux sous-alinéas 6 a) (viii) et (ix).

7. Rapports sur les réalisations

a) Les zones d'influence des sources ponctuelles importantes de rejets
industriels et urbains doivent être identifiées, délimitées et signalées à la
Commission à compter du 30 septembre 1989. Elles doivent être examinées
tous les deux ans, et leurs limites doivent être révisées afin que leurs
dimensions et leurs effets soient réduits au minimum conformément aux
améliorations des techniques de traitement des déchets ainsi qu'à la politique
d'élimination virtuelle des substances toxiques rémanentes.

b) Les Parties devront, avant le 31 décembre 1988, puis tous les deux ans par la
suite, remettre à la Commission un rapport sur l'élaboration et la mise en
oeuvre des plans d'action correctrice et des plans d'aménagement
panlacustre ainsi que sur la restauration des utilisations. La Commission
inclura, dans le rapport bisannuel qu'elle doit présenter aux termes de
l'article VII.3, les renseignements contenus dans ces rapports.»


